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Tarifs applicables au 1er septembre 2019 
Mode mandataire 

 
 
Aucun frais de dossier, d’inscription, ni de résiliation n’est facturé.  
 
Nos tarifs comprennent le recrutement de l’intervenant, les formalités liées à son embauche, le 
paiement de son salaire, des charges et des frais de transport, et le remplacement de l’intervenant 
en cas de congés. Nos prestations peuvent être réglées par Chèque Emploi Service Universel 
(CESU) préfinancé et prises en charge par l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) et par la 
Prestation de Compensation du Handicap (PCH).  
 

Auxiliaire de vie       
        

Heures Tarif horaire TTC * Tarif horaire HT* Coût réel après 
 crédit d'impôt 

Jusqu'à 10h par semaine 26, 86 € 26,24 € 13,43 € 

De 11 à 25h par semaine ** 26,56 € 25,96 € 13,28 € 

De 26 à 40h par semaine ** 25,76 € 25,20 € 12,88 € 

Plus de 40h par semaine ** 22,76 € 22,35 € 11,38 € 

Forfaits Tarif horaire TTC * Tarif horaire HT* Coût réel après 
 crédit d'impôt 

Forfait nuit de 12h ** 149,00 € 146,22 € 74,50 € 

Forfait Journée de 12h ** 211,80 € 208,10 € 105,90 € 

Forfait 24/24 ** 301,80 € 298,39 € 150,90 € 

        
Aide Administrative       
        

Heures Tarif horaire TTC * Tarif horaire HT* Coût réel après 
 crédit d'impôt 

A partir de 1h par semaine 40,00 € 37,73 € 20,00 € 
 
 
*  Les samedis, dimanches et jours fériés, une majoration de 20% des prix est appliquée.  

Le 1er Mai une majoration de 100% des prix est appliquée. 
 

** Les tarifs indiqués sont proposés pour les personnes bénéficiant de l'exonération de cotisations "aide à domicile - 
totale" telle que définie par l'Urssaf, c'est-à-dire pour les personnes titulaires de l’APA, les personnes âgées de plus 
de 60 ans et titulaires d’une carte d’invalidité (80%) ou attestation médicale d’incapacité à effectuer seul(e) les actes 
de la vie courante, les titulaires de la PCH. En l’absence de justificatif, les tarifs sont majorés de 20%. 

 
Les tarifs HT sont indiqués sur la base d’hypothèses de rémunération, de taux de cotisation, de frais de transport et de 
frais de gestion standards moyens. La détermination du salaire reste une prérogative du client particulier employeur. 
Le taux de TVA appliqué est de 5,5% pour le service d’auxiliaire de vie et de 10% pour le service d’aide 
administrative. La TVA s’applique sur les frais de gestion liés au contrat mandat de gestion proposé. 

 
Le coût après déduction d’impôt est indiqué sous réserve de la situation fiscale de chaque contribuable et du maintien 
de la législation en vigueur. Conformément à l’article L.147-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
l’augmentation annuelle des tarifs pour les contrats en cours est encadrée par arrêté ministériel. Attention, dans le 
cadre d'un contrat de placement de travailleurs, le consommateur est l'employeur de la personne qui effectue la 
prestation à son domicile. En cette qualité d'employeur, le consommateur est soumis à diverses obligations résultant 
notamment du code du travail et du code de la sécurité sociale. 


